
        OGEC Ste-Marie 64310 ASCAIN  
 

Ascain, le 20 avril 2020 

 

Chers parents d’élèves de l'école Ste-Marie, 

 

Nous vivons une situation difficile à vivre pour beaucoup d’entre nous, difficile pour de 

nombreux enfants et de nombreux parents. 

Nos pensées accompagnent particulièrement les familles touchées par le deuil, la 

maladie ou les difficultés de tout ordre.  

 

M. Macron, le Président de la République Française, a annoncé une réouverture  

"progressive" des établissements scolaires à partir du lundi 11 mai en France. Cette date 

reste incertaine, nous ne connaissons à ce jour aucune des modalités de cette 

ouverture. Nous ne manquerons pas de vous informer dès que nous les connaîtrons. Je 

vous invite donc, comme vous en avez pris l'habitude désormais,  à continuer à vous 

rendre sur le site de l'école : https://ecoleascain.fr/ 

 

Au confinement imposé, s’ajoute la crise économique qui ne fait que commencer et 

qui touche déjà durement certaines familles. Face à cette situation, une seule réponse 

nous semble pouvoir être à la hauteur : l’entraide. 

 

Un établissement scolaire associatif comme le nôtre n’est pas un prestataire de service, 

mais une communauté d’enfants et d’adultes qui partagent un projet éducatif.  

Nous identifions deux enjeux majeurs : 

 vous aider au mieux dans votre mission de parents dans cette période de 

confinement qui se prolonge 

 préparer le monde d’après en développant la mutualisation, le partage et la 

solidarité entre nous tous, enfants, parents, professionnels, partenaires... 

 

Pour le premier point, notre équipe s'est mobilisée le plus rapidement et le plus 

complètement possible pour imaginer et mettre en œuvre une solution cohérente 

d'enseignement et de suivi à distance des élèves et des familles. Après cinq semaines, 

nous pouvons dire que la très grande majorité des familles est concernée et que 

pratiquement aucun élève n'est resté au bord du chemin. Nous savons que cela n'a pu 

se faire sans vous, soyez-en tous remerciés. 

 

Quant au deuxième point, pour pouvoir construire dans les mois qui viennent des 

réponses collectives et adaptées, n'hésitez pas à m'écrire : nous avons besoin de votre 

retour, de vos besoins, de vos attentes et de vos idées.  

 

Comme pour le mois de mars nous retirons du prélèvement (autour du 5 mai) la 

garderie du mois d’avril. Comme déjà écrit dans ma précédente lettre, nous invitons 

également les familles en difficultés financières à me le faire savoir sans hésiter. 

 

Dans l’attente de lire vos retours, nous restons à votre disposition et nous vous prions de 

recevoir, chers parents d’élèves, nos salutations dévouées. 

Prenez soin de vous et de vos familles. 

 

Pour l'équipe, 

Beñat Hourcade 

https://ecoleascain.fr/

